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COMMUNE 
HAUTEVILLE 

Chemin des branches 5 

HHAAUUTTEEVVIILLLLEE  

HHoorraaiirreess  
Lundi : 17h-18h15 
Mercredi : 14h-16h 
1er samedi de chaque mois : 10h-11h15 
Vacances scolaires : fermé 
Vacances d’été : consulter notre site 

GGrraattuuiitt  ppoouurr  lleess  ppeettiittss  

Contact 
lis-moi-tout@hotmail.com 
h�ps://lismoitout.wixsite.com/bibliotheque 

Nous recherchons des bénévoles 
pour les ouvertures de la bibliothèque 

Jours et horaires selon disponibilité 
(environ 1 fois tous les 2 mois) 
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SOUTIEN AUX PERSONNES ÂGÉES

Service Qualidomum
La plupart d’entre nous souhaitent vieillir dans leur propre maison. Or, de nom-

breuses maisons et appartements ne sont pas adaptés aux besoins en lien avec l’âge 
et comportent des obstacles et des barrières qui peuvent entraver l’autonomie des 
personnes âgées et compromettre leur sécurité. Et une chute signifie parfois la fin de 
la vie autonome. C’est pourquoi il est important de se poser la question de l’adaptation 
de son logement suffisamment tôt, afin de pouvoir le rendre aussi sûr et pratique que 
possible.

Le service Qualidomum, créé dans le cadre de la politique cantonale en faveur des 
personnes âgées Senior+, offre aux personnes âgées et à leurs proches un conseil 
personnalisé par des ergothérapeutes conseillères. En partenariat avec le Réseau  
Santé et Social de la Gruyère, ce conseil sera désormais proposé gratuitement une 
fois par mois.

La conseillère de Qualidomum sera présente le premier vendredi de chaque mois 
de 14h à 17h dans les locaux du Réseau Santé et Social de la Gruyère, rue de la 
Lécheretta 18 – 1630 Bulle. 

Les personnes intéressées peuvent envoyer leurs questions relatives à Qualidomum 
par courriel à: info@ergo-prealpes.ch 
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ÉCOLE À CIEL OUVERT

Projet: L’école à ciel ouvert
le canapé forestier

Le projet 
L’envie d’enseigner en extérieur est de plus en plus présente chez les enseignants 

de notre cercle scolaire et c’est pourquoi nous avons mis sur pied un canapé forestier. 
En effet, cet endroit permettra aux enfants de grandir avec la nature tout en apprenant 
de nouvelles choses. De plus, de nombreux objectifs et compétences du PER peuvent 
être travaillés en forêt, ce qui nous motive d’autant plus à nous y rendre.

L’approche avec la nature est nécessaire pour le bon développement des enfants. 
En effet, la forêt leur permet d’exprimer leur créativité et solidifie leurs liens sociaux 
tout en ayant un contact avec les éléments naturels. 

Écouter, contempler, goûter, toucher, humer, ressentir, … La forêt est riche en stimu-
lation pour leurs sens. En outre, cette possibilité d’un moment à ciel ouvert offre aux 
enfants un apprentissage de sensibilisation quant à la fragilité de nos forêts. 

Les utilisateurs 
Ce canapé forestier est mis à disposition de toutes les classes du cercle scolaire de 

Corbières – Hauteville – Villarvolard (1H à 8H).
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ÉCOLE À CIEL OUVERT

Zone «école de la forêt»

Plan «école de la forêt»

Les aménagements réalisés 
Afin de rester au plus proche de la nature, le canapé forestier a été construit à l’aide 

du bois qui logeait déjà au sol dans la zone déterminée. Certains frênes devenus trop 
dangereux sur le site à cause de leur maladie ont été abattus et ont servi à créer des 
assises (sous forme de billons). Ainsi, nous avons utilisé ce que la forêt nous a mis à 
disposition pour aménager notre canapé. 
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PUBLICITÉ

Retrouvez toutes nos offres sur : 
www.gruyere-energie.ch
Contact : T +41 26 919 23 23
office@gruyere-energie.ch

POUR VOUS, GRUYÈRE ÉNERGIE  DÉCROCHE 
LE SOLEIL !

SOLAIRE 
PHOTOVOLTAÏQUE

ÉTUDE DE FAISABILITÉ 
ET DEVIS

INSTALLATION ET 
MISE EN SERVICE

MAINTENANCE
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INFORMATIONS COMMUNALES 7

Pascal Morel quitte son poste de fontainier communal
Depuis de nombreuses années, Pascal Moret a officié comme fontainier 
communal pour la commune d’Hauteville. Au 31 mars 2022, Il a émis le 
souhait de remettre son mandat. Le Conseil communal remercie chaleu-
reusement M. Morel pour tout le travail effectué avec soin et précision. Il 
lui souhaite plein succès pour son avenir professionnel. 
Dès le 1er avril 2022, Nicolas Chassot reprendra le poste de fontainier 
communal d’Hauteville ainsi que le poste de fontainier intercommunal 
(Corbières-Hauteville). Nicolas a effectué tous les cours requis à cette 
fonction. Le Conseil communal lui souhaite d’ores et déjà beaucoup de 
plaisir dans l’accomplissement de cette nouvelle tâche. 

Bourses d’études et d’apprentissage
La demande pour l’obtention de la bourse communale (Fr. 200.-) destinée 
à tous les apprenti-e-s et étudiant-e-s de moins de 25 ans doit être pré-
sentée à l’administration communale, au plus tard jusqu’au 30 septembre 
2022, accompagnée:

✓  De l’attestation de formation année 2021-2022
✓  D’un numéro IBAN de compte postal ou bancaire

Les apprenti-e-s et étudiant-e-s majeur-e-s doivent se présenter person-
nellement à l’administration communale.

Marie-Aline Vauthey a fêté ses 90 ans
Marie-Aline Vauthey est née à Hauteville le 16 
février 1932 dans une famille d’agriculteur. En 
1954, elle épouse Raymond, le boulanger du 
village. Durant 30 ans elle a participé à l’ex-
ploitation de la boulangerie-épicerie. Elle avait 
plaisir à accueillir la clientèle du village et de 
passage.
Après la remise de leur magasin, Marie-Aline 
et son mari tenaient régulièrement un banc 
au marché de Bulle pour y vendre cuchaules, 
moutarde de bénichon, pains d’anis et brice-
lets. Marie-Aline est une chanteuse émérite qui 
a chanté au chœur paroissial de 1968 à 2008. 
Elle a été honorée de la médaille Bene Merenti 
le 23 novembre 2008.
Une délégation du Conseil communal s’est rendue au home de La Roche où elle 
réside depuis quelques mois pour lui adresser, au nom de toute la population, ses 
meilleurs vœux de santé. Bon anniversaire Marie-Aline!
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ASSEMBLÉE COMMUNALE

Convocation à l’assemblée communale
Les citoyennes et citoyens actifs de la commune de Hauteville

sont convoqués en assemblée ordinaire le

lundi 11 avril 2022, à 19h00 
à la salle  Ota vela

TRACTANDA

Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l’assemblée peuvent être consultés 
au bureau communal, pendant les heures d’ouverture de l’administration communale.

Le Conseil communal

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée 
 Il peut être consulté au bureau communal ou téléchargé sur le site Internet de la commune

2. Comptes de fontionnement et des investissements 2021

 2.1. Présentation
 2.2. Rapport de la commission financière 
  sur la base de l’organe de révision
 2.3. Approbation

3. Présentation du plan financier

4. Nomination d’un membre de la Commission d’aménagement

5. Divers

Travaux d’été pour les étudiant-e-s
Le Conseil communal recherche, pour les vacances d’été, des étudiant-e-s 
ayant 16 ans révolus pour effectuer des travaux de nettoyage dans les 
différents bâtiments communaux. 

Deux semaines sont à choix: 

du 11 au 15 juillet 2022 ou du 18 au 22 juillet 2022

Une priorité sera donnée aux jeunes du village d’Hauteville et le Conseil 
communal attend vos réponses d’ici au 30 mai 2022. 

Les personnes intéressées peuvent prendre contact avec l’administration  
communale au 026 915.92.02 ou s’inscrire par courriel à l’adresse  
controle.habitant@hauteville.ch.

Le Conseil communal
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FORÊTS DE PROTECTION

Quand la forêt protège
Qui nous fait grâce de ses charmes au gré des saisons, nous fournit une ressource 

naturelle durable ou se fait l’hôte de la précieuse richesse du vivant? Vous l’avez de-
viné, c’est bien de la forêt dont il s’agit. Mais attention! N’allons pas la froisser. Car ce 
serait faire offense à cet écosystème prodigieux que d’en limiter les qualités à si peu, 
tant la diversité des services qu’il offre est importante. En effet, la forêt nous procure 
bien plus encore et ces quelques lignes ne suffiront pas à faire le tour de toutes les 
prestations qu’elle met gratuitement au service de notre société.

On parle ainsi, à juste titre, de la forêt 
en tant qu’espace multifonctionnel. La 
gestion forestière suisse a décidé d’y voir 
un peu plus clair en regroupant ces mul-
tiples prestations. L’exploitation pérenne 
du bois, en tant que matière première 
renouvelable de qualité, constitue la 
fonction de production. L’ensemble des 
loisirs et des activités ayant lieu sous le 
couvert des futaies ainsi que la biodiver-
sité qui y trouve refuge représentent pour 
leur part la fonction sociale. Et quand la 
forêt protège contre les dangers naturels, 
il s’agit de la fonction de protection. 
Car dans bien des cas, cet écosystème 
constitue une barrière efficace capable 
d’empêcher la formation d’avalanches, 
de processus torrentiels ou les chutes de 
pierres menaçant quotidiennement nos 
infrastructures. La Gruyère compte ainsi 
une part importante de forêts protectrices 
reconnues par le canton et la Confédéra-
tion. Cependant, la forêt évolue et sans 
entretien, difficile voire impossible d’en 
assurer durablement l’effet protecteur. 

C’est dans ce cadre que le Service des forêts et de la nature a mis en place des 
programmes d’interventions en forêts protectrices. Ces conventions, établies pour une 
durée de quatre ans, contribuent à l’entretien des forêts à fonction protectrice contre 
les dangers naturels, au travers de mesures sylvicoles ciblées. De 2022 à 2025, les 
forêts protectrices du district disposeront de nouveaux programmes d’interventions 
portant sur plus de 650 hectares de surfaces boisés pour un budget estimé à 7.4 mil-
lions de francs. Grâce au financement conjoint de la Confédération et du canton, les 
coûts des travaux d’exploitation seront subventionnés afin d’en garantir l’entière réali-
sation. Dans le triage 3.1 Berra-Gibloux, dont fait partie la commune d’Hauteville, 
170 hectares de futaies bénéficieront de ces mesures.
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FORÊTS DE PROTECTION

Dès 2022, des interventions seront visibles: coupes de bois, débardage par câble-
grue, bois laissés au sol, soins aux jeunes peuplements, etc. Dans certains cas, le 
recours à un hélicoptère sera nécessaire afin de sortir les bois abattus au cours de 
ces travaux. Cette mesure est appliquée dans les situations où d’autres méthodes 
ne peuvent être envisagées en raison de conditions d’exploitation particulièrement 
difficiles et exigeantes. Il est alors possible de récolter des bois de très haute valeur, 
d’assurer la sécurité ou encore de créer des trouées de taille optimale pour le rajeunis-
sement dans des zones qui n’étaient pas accessibles jusqu’alors. 

Dans l’ensemble, les prochains travaux forestiers effectués dans le cadre des pro-
grammes d’interventions amélioreront les caractéristiques des peuplements. Ils contri-
bueront par exemple à favoriser la biodiversité grâce au maintien du bois mort, aux bois 
ou aux rémanents de coupes laissés sur place. Ils permettront également d’amener 
suffisamment de lumière sous le couvert forestier afin d’aider la forêt à se régénérer 
naturellement. Et finalement, ces mesures contribueront au maintien de l’un des rôles 
prépondérants de l’écosystème forestier : quand la forêt protège.

Igor Gachet, ing. for., stagiaire au 3e arrdt.

Personnes de contact:

Corporation Berra-Gibloux: Alexandre Magnin
et Patrick Ecoffey, gardes forestiers. 
berra@berra-gibloux.ch

3e arrondissement forestier :
Fabrice Wicht, garde forestier adjoint.
fabrice.wicht@fr.ch
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PUBLICITÉ

Plantations – Taille – Entretien
Aménagements – Pierres naturelles

Kevin Morel, route d’Impart 45
1648 Hauteville – 079 916 08 94

www.paysages-jardins-morel.ch

Agence générale Bulle
Jacques Yerly

mobiliere.ch/bulle

Conseiller en assurances 
M 079 362 26 66  
frederic.marchon@mobiliere.ch

Frédéric  
Marchon

12
21

34
7

Menuiserie
François Passaplan
Charpente - Rénovation

1648 Hauteville079 230 27 19☎

SUR RENDEZ-VOUS

Béatrice Brodard 
Route de la Fin 42, 1648 Hauteville

Coiffure Béatrice
DAMES - MESSIEURS - ENFANTS - MARIAGES

026 912 38 90 
079 537 85 39
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JEUX ET BRICOLAGES
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PUBLICITÉ

Fixez

maintenant

un entretien  

conseil 

Ouvrons la voie

Faites de nous votre banque  
principale: toute la région vous  
en sera reconnaissante.

En tant que sociétaire Raiffeisen, vous êtes non seule-
ment client mais aussi copropriétaire de votre banque.  
Et si vous faites de Raiffeisen votre banque principale, 
vous bénéficiez de services et d‘avantages de première 
qualité et vous soutenez votre région. 
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MANIFESTATION
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INFORMATIONS UTILES

Numéros utiles Téléphone

Secrétariat communal 026.915.92.00
lundi: 15h00-18h30  jeudi:  08h00-11h00 
mardi: 14h00-16h00  ou sur rendez-vous 
e-mail: secretariat@hauteville.ch – caisse@hauteville.ch 
 controle.habitant@hauteville.ch 
internet: www.hauteville.ch

Contrôle des habitants 026 915 92 02
Caisse communale 026 915 92 01
Salle du conseil (lundi 18h30 - 20h00) 026 915 92 02
Syndic (Bernard Bapst) 079 292 50 57
Ecole d’Hauteville 026 915 27 98
Accueil extrascolaire 079 899 99 38
Complexe communal (salles de classes) 026 915 23 03
Ecole de Corbières 026 915 06 31
Ecole de Villarvolard 026 915 32 09
Etat civil – Bulle 026 305 14 17
Agent AVS (Claudia Kolly) 026 915 92 02
Commandant du feu (118) 079 792 44 05
Cure de Bulle 026 919 61 00
Cure de Bulle (urgences) 079 649 60 84
Assistante pastorale (Marie-Jocelyne Pittet) 026 921 31 17
Hôpital / Ambulance 026 306 40 00
Médecin de garde 026 304 21 36
Pharmacie de garde 026 350 11 44

Publication / Rédaction
La rédaction remercie chaleureusement les annonceurs et les donateurs généreux 
pour leur aide financière à l’impression de l’Echo. Sachez aussi que l’Echo est à votre 
disposition pour toutes communications.

Commune de Hauteville – Rédaction de l’Echo 
Raiffeisen IBAN CH22 8015 5000 0030 4217 1

Responsable de rédaction: Rédacteur:
Bernard Bapst Jean-Marie Castella
079 292 50 57 079 328 16 37 
bernard.bapst@ezv.admin.ch jm.castella@parvis.ch

Vos informations sont les bienvenues!


